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Responsable : Dominique Semin - tél. : 01 60 13 83 43

Présentation du bâtiment traité
Détermination des actions
Charges permanentes
Charges d’exploitation
Charges climatiques
Combinaison des charges
Analyse globale
Exposé du traitement du portique
Prise en compte des imperfections et des effets du 
second ordre
Vérification du portique
ELS
Sections
Eléments
Vérification des assemblages

Par platine d’about : cas de l’encastrement poteau – tra-
verse
Pied de poteau articulé
Système de contreventement
Poutre au vent
Palée de stabilité

5 jours

Dates
du 18 au 22 juin 2012

�Frais d’enseignement

2 425 € HT (voir nos CGV 

page 51)
OBJECTIF
Ce module vient illustrer les modules précédents de ce cycle. Il s’appuie sur 
les connaissances acquises lors de ces modules. L’illustration porte sur les 
éléments structurels principaux d’un bâtiment courant : portique, poutre au 
vent, stabilité, plancher.
La démarche de l’exposé suit le « plan type » d’une note de calculs d’exécu-
tion et détaille :
- la définition des actions (G, Q, climatique),
- la détermination des sollicitations pour chaque élément,
- la vérification des sections et des éléments,
- la vérification des attaches.
Certains aspects liés aux sections de classe 4 sont abordés.
Ne sont pas abordés : la présence de chemins de roulement ou les actions d’origine sismique.
Pédagogie : le stage est animé sous forme d’exercice commenté ; les stagiaires sont amenés à réfléchir et procéder à 
quelques applications, mais en nombre limité.

PUBLIC
Niveau I et II
Ingénieurs 

PRÉ-REQUIS
Avoir suivi les autres stages du cycle dont le présent module est une application, ou disposer de connaissances équiva-
lentes relatives aux Eurocodes.

7.07 EC3 Calcul d’un bâtiment
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Responsable : Dominique Semin - tél. : 01 60 13 83 43

Panorama normatif
Actions induites par les appareils de levage
Charges verticales
Forces horizontales
Coefficients dynamiques
Classification des appareils de levage
Situations de projet – ELS – ELU
Bilan des contraintes
Fatigue
Voilement
Application

OBJECTIF
Ce stage vise à préciser les notions nécessaires au calcul des voies de roulement 
des ponts roulants posés ou suspendus. L’exposé intègre les dernières versions des 
normes européennes, en particulier l’EN 1991-3 pour les actions et les parties appli-
cables de l’EN 1993 (1-5 ; 1-9 et 6).
L’ensemble des notions présentées est illustré par un exemple d’application qui sert 
de fil conducteur à l’exposé.

PUBLIC
Niveaux I à III
Techniciens confirmés, projeteurs et cadres de bureaux d’études.

PRÉ-REQUIS
Notions sur les Eurocodes, en particulier EN 1990 (situations de projet)
et EN 1993-1-1 (classification et vérification des sections).

7.08 EC3 Étude des chemins  
de roulement

3 jours

Dates
8 et 10 octobre 2012

�Frais d’enseignement

1460 € HT (voir nos CGV 

page 51)

stage  
rénové
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Responsable : Dominique Semin - tél. : 01 60 13 83 43

Matériaux
Incidence du formage
Caractéristiques des sections
Limites géométriques
Flambement local
Flambement par distorsion
ELU – Résistance en section
Sollicitation élémentaires
Charges localisées
ELU – Stabilité des éléments
Poutres maintenues par des plaques
Méthodes d’essai

OBJECTIF
Ce stage a pour objet une présentation des règles complémentaires relatives 
aux profilés et plaques à parois minces formés à froid.
L’exposé aborde également les incidences des opérations de formage sur les 
matériaux.
Le stage traite les principe généraux de calcul (flambement local et par dis-
torsion) et se concentre sur les éléments longs (pannes par exemple). Une 
large place est accordée au chapitre 10 de l’EN 1993-1-3 « Poutres maintenues 
par des plaques ». Les aspects expérimentaux sont également abordés.
Ce stage sera utilement complété par le module 7-10 (EC3 Eléments minces : éléments plats) optionnel se déroulant 
directement à la suite.

PUBLIC
Niveau I et II 
Ingénieurs désirant approfondir le calcul des éléments formés à froid

PRÉ-REQUIS
Avoir des connaissances sur les Eurocodes 3 parties 1-1.

7-09 EC3 Eléments minces :
éléments longs

2 jours

Dates
5 et 6 octobre 2012

�Frais d’enseignement

1040 € HT (voir nos CGV 

page 51)
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Responsable : Dominique Semin - tél. : 01 60 13 83 43

Compléments spécifiques au calcul des plaques nervu-
rées
Dimensionnement avec collaboration de paroi
Vérification des diaphragmes
Dispositions constructives

OBJECTIF
Ce stage a pour objet une présentation des règles complémentaires relatives aux 
plaques à parois minces formés à froid.
L’exposé aborde également les incidences des opérations de formage sur les maté-
riaux.
Le stage est dédié aux éléments plats : calcul des plaques nervurées fléchies et leur 
utilisation comme diaphragme.
Ce stage optionnel complète utilement le module 7-09 (EC3 Eléments minces : élé-
ments longs) dans la prolongation duquel il s’inscrit.

PUBLIC
Niveau I et II 
Ingénieurs et calculateurs désirant approfondir le calcul des éléments formés à froid

PRÉ-REQUIS
Avoir suivi impérativement le module 7-09
Notions Eurocode 3 partie 1-1 (règles générales)

7-10 EC3 Eléments minces :
éléments plats

1 jour

Dates
7 novembre 2012

�Frais d’enseignement

495 € HT (voir nos CGV 

page 51)
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Responsable : Pierre-Olivier Martin - tél. : 01 60 13 83 69

Notions de séismologie
Définition des échelles
Détermination de la sécurité
Niveau minimal de protection réglementaire
Rappel succinct de dynamique
Présentation des notions de base permettant une applica-
tion des PS92 aux cas simples
Règles PS-MI
Application aux bâtiments à ossature métallique
Principes généraux de la conception parasismique
Détermination du spectre de calcul
Spectre réglementaire en fonction de la position géogra-
phique et des paramètres locaux.
Détermination de l’action sismique
Modélisation des structures
Analyse de la régularité

Méthodes simplifiées de calcul
Introduction de la notion de comportement dissipatif
Règles de vérifications
Combinaisons d’actions
Déformations
Vérifications ELU – Notions de base
Exemple
Traitement détaillé d’uns structure métallique simple

Document fourni
Guide Eurocode : Effets du séisme sur  
les structures métalliques.

OBJECTIF
À l’issue de ce stage, les participants auront abordé les notions essentielles à 
la base de la réglementation parasismique actuellement en vigueur et seront 
capables d’appliquer les méthodes de calcul réglementaires sur des bâti-
ments courants en zone peu ou moyennement sismique.
Le cas où une dissipation importante de l’énergie sismique est requise (zone 
fortement sismique) n’est pas abordé de façon détaillée dans ce module (cf. 
7-12).
Les règlements abordés sont l’Eurocode 8-1, les règles PS92 (période transitoire) et les règles PS-MI applicables aux mai-
sons individuelles et bâtiments assimilés.

PUBLIC
Niveaux I et II
Ingénieurs 

PRÉ-REQUIS
Des rappels succincts concernant la théorie de la dynamique des structures sont effectués ; il est toutefois préférable de 
posséder des notions de dynamique.

7-11 Les structures métalliques face  
aux séismes

2 jours

Dates
7 et 8 mars 20

12 ou 

5 et 6 juin 2012

�Frais d’enseignement

1 130 € HT (voir nos CGV 

page 51)

Initiation – Bâtiments courants faiblement dissipatifs



Programme

41

Rappels de dynamique
Rappels théoriques sur les oscillateurs simples, amortis 
et non amortis, libres ou excités. Oscillateurs multiples. 
Réponse d’une structure à une excitation.
Spectres de réponses
Spectre de réponse en élasto-plasticité
Coefficients de comportement
Méthodes d’analyse linéaire selon l’Eurocode 8-1
Choix du type d’analyse
Méthodes simplifiées
Méthode générale d’analyse multimodale
Effets accidentels de la torsion
Effets du second ordre
Dimensionnement des structures
Classes de ductilité
Matériaux et facteurs de sécurité

Aspects particuliers de l’analyse globale élastique
Principes de dimensionnement des structures métalliques
Introduction au dimensionnement des structures mixtes 
acier-béton : ossatures, assemblages, connexion et dalle.
Exemple de dimensionnement

Document fourni
Guide Eurocode : Effets du séisme sur  
les structures métalliques.

OBJECTIF
Ce module vient en complément du stage 7-11. La réglementation parasismique étant 
basée pour les constructions dissipatives sur l’exploitation de la plasticité, ce stage 
traite des spécificités des structures à comportement dissipatif soumises aux actions 
du séisme. La réglementation relative aux constructions mixtes acier-béton est abor-
dée.
À l’issue de ce stage, les participants sont capables d’appliquer les méthodes de 
calcul parasismiques (y compris la maîtrise des zones dissipatives) de l’Eurocode 8-1 
sur les bâtiments acier et mixtes acier-béton.

PUBLIC
Niveaux I et II
Ingénieurs et techniciens confirmés maîtrisant les bases du calcul sismique.

PRÉ-REQUIS
Ce stage peut être suivi seul si les participants maîtrisent les bases du calcul sismique développées dans le stage 7.11 
Les structures métalliques face aux séismes- Initiation – Bâtiments courants faiblement dissipatifs

7-12 Les structures métalliques face 
aux séismes

2 jours

Dates
26 et 27 juin 2012

�Frais d’enseignement

1 130 € HT (voir nos CGV 

page 51)

Responsable : Dominique Semin - tél. : 01 60 13 83 43

Approfondissement – Structures à comportement dissipatif
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Destiné en premier lieu aux constructeurs métalliques, mais pouvant également intéresser les maîtres 
d’ouvrage et maîtres d’œuvre, ce cycle présente les règles et principes de conception et de justification des 
structures métalliques, vis-à-vis des exigences de la sécurité incendie.
Dans un premier volet, sont présentées les notions propres au comportement au feu du matériau et les 
méthodes d’ingénierie incendie, de calcul et de protection des structures métalliques.
Le second stage tient compte de l’actualité de l’ingénierie incendie, en présentant les évolutions réglementaires 
et techniques, spécifiques aux entrepôts métalliques.

La connaissance de ces évolutions est de plus en plus indispensable pour réaliser des structures économiques, 
par exemple pour pouvoir traiter des exigences de stabilité de 15 minutes sans protection rapportée.
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Introduction
Approche réglementaire
Notions de réaction et résistance au feu : définition des 
classements français et européens
Exigences de résistance au feu relatives aux différents 
types de bâtiment (ERP, IGH, habitations, parkings, ICPE…)
Stabilité au feu des structures
Notions élémentaires
SF 1/4 h, 1/2 h
Méthodes de calcul de l’EC3-1-2 : méthode de la tempéra-
ture critique, méthodes de calcul simplifiées et méthodes 
de calcul avancées
Cas des structures extérieures aux bâtiments
Stabilité au feu des structures mixtes acier-béton
Notions élémentaires et domaines d’application
SF 1/2 h à 2 h

Méthode de calcul de l’EC4-1-2 : tableaux de valeurs, 
méthodes de calcul simplifiées et méthodes de calcul 
avancées
Approche par l’ingénierie incendie
Présentation générale
Conditions d’emploi
Exemples d’application (parking aérien largement ventilé, 
entrepôt métallique soumis à autorisation…)
Introduction à la protection des structures
Notion de facteur de massivité, type de protection : pein-
tures intumescentes, produits en plaques, flocages pro-
jetés et autres systèmes, domaine d’application (procès 
verbaux de caractérisation)

OBJECTIF
Ce stage a pour objet :
- de sensibiliser à la sécurité incendie (exigences réglementaires, notions de réaction 
et de résistance au feu) ;
- d’appréhender la stabilité au feu des structures (acier, mixtes acier-béton) ;
- de connaître les solutions et conditions d’usage de l’acier non protégé ;
- d’apprécier les conditions d’utilisation de l’ingénierie incendie pour justifier les solu-
tions de structures métalliques.

PUBLIC
Niveaux I, II et III
Ingénieurs, techniciens confirmés et cadres de bureaux d’études.

PRÉ-REQUIS
Avoir des connaissances sur les Eurocodes 3 et 4 partie 1-1.

8-01 Structures métalliques et sécurité 
incendie

Responsable : Christophe Renaud - tél. : 01 60 13 83 27

2 jours

Dates
10 et 11 m

ai 2012

�Frais d’enseignement

950 € HT (voir nos CGV 

page 51)

stage  
rénové
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Programme

Responsable : Christophe Renaud - tél. : 01 60 13 83 27

Aspects réglementaires
Les entrepôts soumis à la réglementation des ICPE
Textes législatifs et réglementaires de référence
Classification des ICPE
• Déclaration, Enregistrement ou Autorisation
• Numéro de rubrique correspondant (ex : 1510, 2662, 2663…)
Principales exigences des rubriques 1510, 1530, 2662 et 2663
Méthode de vérification de la stabilité au feu ¼ heure 
des entrepôts en charpente métallique
Domaine d’application
Méthodes de vérification et détails constructifs
• ossatures principales : profilés laminés à chaud, PRS, 
poutres à treillis
• pannes : profilé laminés à chaud, profils formés à froid, treillis
Exemples d’application et présentation du logiciel R15
Vérification du comportement au feu des entrepôts en 
structure métallique relevant du régime de l’autorisation
Domaine d’application du guide

Comportement au feu de la structure porteuse des entre-
pôts métallique (phase de poussée, phase de traction, 
risques de ruine vers l’extérieur et ruine intra-cellule)
Méthodes de vérification :
• objectifs
• rappel et présentation des différents niveaux de vérifica-
tion possibles
Détails constructifs spécifiques
• mur coupe-feu : retour d’expérience, solutions accep-
tables et solutions à éviter
•protection localisée contre l’incendie de la structure 
porteuse ;
• éléments de façade ;
• toiture
• systèmes de contreventement
Recours à l’ingénierie de la sécurité incendie
Exemples d’application et présentation du logiciel Luca
Implantation des entrepôts soumis à autorisation
Présentation succincte de la méthode Flumilog

1,5 jours

Dates
30 et 31 mai 2012

�Frais d’enseignement

715 € HT (voir nos CGV 

page 51)

OBJECTIF
Cette journée concerne les entrepôts en structure métallique répondant à la 
réglementation 1510 et le guide de vérification de la stabilité au feu ¼ h (R15)
L’introduction réglementaire vise à présenter la réglementation des ICPE et 
son fonctionnement.
La deuxième partie a pour objectif de présenter les méthodes de vérifica-
tion de la stabilité au feu ¼ heure des entrepôts en charpente métallique 
à simple rez-de-chaussée relevant du régime de la déclaration (article 4 de 
l’arrêté du 23 décembre 2008) ou du régime de l’enregistrement.
Une troisième partie présente le guide de vérification du comportement au 
feu des entrepôts en structure métallique relevant du régime de l’autorisation pour répondre techniquement aux exi-
gences en terme de comportement structurel définies dans l’article 6 de l’arrêté du 5 août 2002.
Enfin, la dernière partie aborde brièvement les exigences sur l’implantation des entrepôts soumis à autorisation et pré-
sente les solutions pour y répondre.

PUBLIC
Niveaux I, II et III
Ingénieurs, techniciens confirmés, cadres de bureaux d’études, maîtrise d’œuvre et maîtrise d’ouvrage.

PRÉ-REQUIS
Connaissances générales de la construction métallique.

1-02 Conception à l’incendie des entrepôts métalliques 
soumis à la réglementation des ICPE (rubrique 802)
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Responsable : Patrice Russo - tél. : 01 60 13 83 30

Programme
Contexte et objectifs du projet Flumilog
Description de la méthode Flumilog
Acquisition des données d’entrée, objectifs - exemples
Principes de calcul des caractéristiques du combustible 
- exemples
Principes de calcul de propagation dans les cellules - 
exemples
Principes de calcul des caractéristiques des flammes - 
exemples
Principes de calcul de la prise en compte des parois 
périphériques et écrans déportés
Principes de calcul des effets sur l’environnement - 
exemples
Principes et intérêt des essais de palettes
Applications sur des exemples pratiques, utilisation de 
la méthode et du logiciel

OBJECTIF
Ce stage a pour objet :
- Former les participants à l’utilisation de l’outil de calcul Flumilog permettant l’éva-
luation des distances d’effet.
- Introduire, de manière succincte, les corrélations permettant le bon fonctionnement 
de la méthode.
- Appréhender la méthodologie en ce qui concerne le choix des données néces-
saires au bon fonctionnement de l’outil Flumilog.

PUBLIC
Niveaux I, II et III
Ingénieurs, techniciens confirmés, cadres de bureau d’études, maîtrise d’œuvre et maîtrise d’ouvrage

PRÉ-REQUIS
Avoir des connaissances sur les Eurocodes 3 et 4 partie 1-1.

8-03 Calculs de flux thermiques émis 
par un incendie selon la méthode Flumilog

1 jours

Dates
29 mai 2012

�Frais d’enseignement

650 € HT (voir nos CGV 

page 51)
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Nos offres Intra

LE STAGE « CATALOGUE CHEZ VOUS »
Vous souhaitez former un certain nombre de personnes sur site
Un stage ou un module catalogue vous intéresse tout particulièrement, mais former 10 à 15 personnes de votre entre-
prise aux conditions des formations catalogue n’est pas la solution la plus économique ; et vous souhaiteriez peut-être 
pouvoir en adapter certains aspects, soit par ajout, soit par suppression. Par exemple le cycle étude d’un bâtiment in-
dustriel selon les eurocodes, a fait l’objet, ces deux dernières années, de multiples demandes de ce type. Ces dernières 
ont démontré la grande adaptabilité de ce stage.Ce type de formule concerne cependant tous les stages du catalogue.

LE STAGE « SUR MESURE »
Nous construisons et personnalisons de A à Z le stage dont vous avez besoin
Vous travaillez l’acier ou voulez approfondir vos connaissances dans l’incendie, l’un ou l’autre mais sur un domaine très 
spécifique sur lequel il n’y a ni proposition catalogue, ni intra préétablie. Qu’à cela ne tienne, nos experts sont à votre 
écoute, pour préciser le périmètre de votre besoin et construire avec vous la formation adaptée ; elle peut d’ailleurs, en 
fonction de la complexité éventuelle, s’étaler sur plusieurs sessions, une proposition « à tiroir » en quelque sorte.

Des journées techniques complètent ce panorama formation.
N’hésitez pas à consulter notre site internet www.cticm.com.

En complément aux stages catalogue, nous organisons 

des stages, dits « intra », qui ont pour vocation de 

répondre au mieux à votre besoin. Vous êtes nos 

clients et avez des demandes spécifiques, diverses et 

variées, classiques ou originales, orientées structure 

acier, ou incendie et structure. Notre engagement est de 

systématiquement vous écouter afin de trouver et de 

construire avec vous, l’offre la plus adaptée à votre besoin.
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Modalités administratives

Pour que vos dépenses de formation soient libératoires au 
regard de la législation concernant la formation continue, 
votre dossier doit comporter :
- une convention de formation avec l’organisme forma-
teur ;
- une copie de la fiche descriptive de l’action de formation 
effectuée ;
- un exemplaire des factures ;
- une attestation de présence.
Nous vous adresserons avant chaque stage une conven-
tion simplifiée en 2 exemplaires, dont l’un est à nous 
retourner signé avant le début de la formation concer-
née, l’autre constituant la pièce de base de votre dossier 
formation.

INSCRIPTIONS
Aucune inscription n’est prise en compte si elle ne fait 
l’objet d’une confirmation écrite.
Vous désirez inscrire un ou plusieurs collaborateurs à un 
ou plusieurs stages :
1. Assurez-vous assez tôt qu’il y a de la place.
2. Remplissez et envoyez-nous le bulletin d’inscription.
Un simple courrier ou une télécopie indiquant le code du 
stage, son intitulé exact, le numéro des modules, le nom 
du ou des participants et la date du stage sont tout aussi 
valables.
3. Dès réception, votre inscription est automatiquement 
préenregistrée.
4. Si vos fonds formation sont gérés par un organisme 
extérieur (Aref, CCI, Opca, etc.), nous vous remercions de 
nous le signaler sur votre bulletin d’inscription, en préci-
sant ses coordonnées.
5. Environ deux semaines avant chaque stage demandé, 
vous recevrez un dossier comportant :
à l’attention du service formation :
• la convention en 2 exemplaires,
• une fiche de participation au stage comportant les 
renseignements sur le stagiaire (à nous transmettre par 
retour du courrier ou par fax),
• un questionnaire (à nous transmettre avec la fiche de 
participation),
à l’attention du stagiaire :
• sa convocation au stage.

FACTURATION
La facturation est faite à l’issue de chaque stage.

RESPONSABLE DE STAGE
C’est lui qui connaît le mieux le contenu d’un stage : ses 
nom et coordonnées figurent sur chaque fiche de stage 
détaillée. Contactez-le pour vous renseigner sur le pro-
gramme, son niveau, son adaptation à vos besoins.
N’hésitez pas à lui soumettre les questions que vous sou-
haiteriez voir traiter au cours du stage.

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES STAGES
Le règlement intérieur du CTICM s’applique au stagiaire 
durant leur séjour dans les locaux du centre.

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES
Les sessions auront lieu dans nos locaux de l’Espace 
technologique de Saint-Aubin.
Transport - Accès
Les accès par route, rail ou avion sont indiqués dans les 
pages ci-après ou sont téléchargeables sur notre site
www.cticm.com (onglet plan d’accès).
Le premier jour de stage, les stagiaires sont attendus à 
l’accueil du CTICM à 9 h 15. Cet horaire est confirmé sur la 
convocation envoyée à chaque participant environ deux 
semaines avant le stage. Les autres jours, les stagiaires 
sont attendus pour 9 h 00.
La durée journalière des stages est de 7 heures envrion.
Repas
Les repas du midi sont pris en charge par le CTICM

L’ÉQUIPE DE FORMATION
L’équipe formation est à votre disposition pour tous ren-
seignements :
Tél. : 01 60 13 83 07 – Fax : 01 60 13 70 81
formation@cticm.com
Numéro de déclaration d’activité : 11 91 06155 91
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• De la Porte d’Orléans et de la Porte 
d’Italie prendre l’A6 puis l’A10 
et continuer sur la N 118 direction Paris, 
prendre la sortie 9 (plan  B ) et suivre la 
direction «Soleil - Synchrotron» (D 128).

• De la Porte de Châtillon prendre la 
D  906, puis la N 118, sortie 9 (plan B ) 
puis suivre la direction «Soleil - Synchro-
tron» (D 128).

• De la Porte de Saint-Cloud prendre la 
N  118, sortie 9 (plan B ) puis suivre la 
direction «Soleil - Synchrotron» (D 128).
Depuis Paris trajet d’environ 45 mn.

Pour vous garer se 
référer au plan C

Catalogue formation 2012
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Accéder au CTICM par la route

Espace technologique - L'orme des merisiers - Immeuble Apollo - 91193 Saint-Aubin

par le RER

Tél.: +33 (0)1 60 13 83 00 - Fax: +33 (0)1 60 13 13 03 - www.cticm.com

(Orlyval)

Depuis Paris (Châtelet-les-Halles) ou depuis Roissy (aéroport Charles-de-
Gaulle) prendre le RER ligne B en direction de Saint-Rémy-lès-Chevreuse. 
Descendre à la station «Le Guichet».
Prendre le bus n° 269 02 à la sortie du RER B (plan     ) en direction de 
«CEPr», arrêt Les Algorithmes. Pour se rendre de l’arrêt de bus au CTICM, 
se référer au plan      (page 1).
Durée du trajet depuis Châtelet-les-Halles environ 50 mn ; depuis Roissy 
environ 1h30.

A2

Depuis la gare TGV de Massy prendre 
le RER B en direction de Saint-Rémy-
lès-Chevreuse. Descendre à la station 
«Le Guichet».
Prendre le bus n° 269 02 à la sortie 
du RER B (plan     ) en direction 
de «CEPr», arrêt Les Algorithmes. 
Pour se rendre de l’arrêt de bus au 
CTICM, se référer au plan
Durée du trajet environ 45 mn.

Plan du bus n° 269 02 et 
horaires page suivante

N 118

éco
le

Rue

 

Vaubien

Rue de Versailles

Rue
 du

 G
uic

he
t

Rue

 

de

 

Verdun

Rue

 

Louise
W

eiss

BUS 269.02
Direction 
CEPr

Gare
RER 
Le Guichet

B2

C

Depuis Orly Sud ou Orly Ouest (aéroport) : 
prendre Orlyval jusqu’à Antony puis le RER B en direction de Saint-
Rémy-lès-Chevreuse. Descendre à la station «Le Guichet».
Prendre le bus n° 269 02 à la sortie du RER B (plan      ) en 
direction de «CEPr», arrêt Les Algorithmes. Pour se ren-
dre de l’arrêt de bus au CTICM, se référer au plan
Durée du trajet environ 1 h.

C

C

B2

B2

B2

Catalogue formation 2012

• Depuis Paris (Châtelet-les-Halles) ou depuis Roissy (aéroport 
Charles-deGaulle) prendre le RER ligne B en direction de Saint-Ré-
my-lès-Chevreuse. Descendre à la station «Le Guichet».
Prendre le bus n° 269 02 à la sortie du RER B (plan  B2 ) en direction 
de «CEPr», arrêt Les Algorithmes. Pour se rendre de l’arrêt de bus 
au CTICM, se référer au plan C

Durée du trajet depuis Châtelet-les-Halles environ 50 mn ; depuis 
Roissy environ 1h30.

• Depuis Orly Sud ou Orly Ouest (aéroport) : prendre Orlyval 
jusqu’à Antony puis le RER B en direction de Saint-Rémy-lès-Che-
vreuse. Descendre à la station «Le Guichet».
Prendre le bus n° 269 02 à la sortie du RER B (plan  B2 ) en direction 
de «CEPr», arrêt Les Algorithmes. Pour se rendre de l’arrêt de bus 
au CTICM, se référer au plan C

Durée du trajet environ 1 h.

• Depuis la gare TGV de Massy prendre le RER B en direction de 
Saint-Rémy-lès-Chevreuse. Descendre à la station «Le Guichet».
Prendre le bus n° 269 02 à la sortie du RER B (plan  B2 ) en direction 
de «CEPr», arrêt Les Algorithmes. Pour se rendre de l’arrêt de bus 
au CTICM, se référer au plan C

Durée du trajet environ 45 mn.

Téléchargez les horaires  
de bus sur le site du CTICM :
www.cticm.com 
(onglet plan d’accès)



Code Intitulé Niveau Durée Prix Premier semestre 2012 Deuxième semestre 2012 Page
I II III IV (jours) (€ H.T.) J F M A M J S O N D

S’INFORMER 5

1-01 Le nouveau panorama normatif de la 
construction métallique 3 1 515 10-12 6

1-04

EN 1090-1 : exécution des structures en 
acier et des structures en aluminium. 
Partie 1 : exigence pour l’évaluation de la 
conformité des composants structuraux 
dans le cadre du marquage CE

2 1 030 7-8 7

CONCEVOIR EN CHARPENTE MÉTALLIQUE 8

2-01
Initiation à la construction métallique 
de bâtiment - systèmes constructifs et 
matériaux

2 840 19-20 9

2-02 Conception d’une ossature en acier de 
bâtiment 2 1 040 21-22 10

2-03 Spécificités de conception d’une 
ossature en acier de bâtiment 1 475 23 11

2-04 Passerelles pour piétons 2 1 100 25-26 12
RÉALISER LES OUVRAGES EN ACIER 13

3-01 Exécution des ouvrages en acier et la 
norme EN 1090-2 2 990 3-4 14

CONSTRUIRE ET GÉRER DURABLEMENT 15

4-01 Panorama du développement durable 
appliqué à la construction métallique 1 495 11 16

4-02 Protection anticorrosion et impacts 
environnementaux 2+1 1 425 27-28 

+29 17

4-03 Réglementation thermique et 
construction métallique 1 475 30 18

CALCULER SIMPLEMENT UNE STRUCTURE EN ACIER 20
5-01 Actions 3 1275 7-9 21
5-02 Rappel de résistance des matériaux 2 850 13-14 22
5-03 Analyse des structures 2 850 15-16 23
5-04 Vérification de résistance et de stabilité 3 1275 10-12 24
5-05 Calcul des assemblages 3 1375 14-16 25

ÉTUDIER UN BÂTIMENT INDUSTRIEL SELON LES EUROCODES 26
6-01 Actions - analyse globale 3 1445 13-15 27

6-02 Résistance des sections et des 
éléments 3 1445 3-5 28

6-03 Assemblages 3 1485 9-11 29
MAÎTRISER LES EUROCODES 30

7-01 EC0-EC1 - Bases de calcul et actions sur 
les structures 3 1 455 28-01 31

7-03 EC3 - Résistance ultime des sections 3 1 485 27-29 32
7-04 EC3 - Analyse globale 2 1050 24-25 33

7-05 EC3 - Résistance des barres aux 
instabilités 2 1050 26-27 34

7-06 EC3 - Assemblages 4 2080 21-24 35
7-07 EC3 - Calcul d’un bâtiment 5 2425 18-22 36
7-08 EC3 - Étude des chemins de roulement 3 1 460 8-10 37
7-09 EC3 - Éléments minces - éléments longs 2 1040 5-6 38
7-10 EC3 - Éléments minces - éléments plats 1 495 7 39

7-11
Les structures métalliques face aux 
séismes - Initiation bâtiments courants 
faiblement dissipatifs

2 1130 7-8 5-6 40

7-12
Les structures métalliques face 
aux séismes - Approfondissement  
structures à comportement  dissipatif

2 1130 26-27 41

MAÎTRISER LE RISQUE INCENDIE 42
8-01 Structure métallique et sécurité incendie 2 950 10-11 43

8-02
Conception à l’incendie des entrepôts 
métalliques soumis à la réglementation 
des ICPE (rubrique 1510) 

1,5 715 30-31 44

8-03 Calculs de flux thermiques émis par un 
incendie selon la méthode Flumilog 1 650 29 45

> ARTICLE 1 : DOCUMENTS DE L’OFFRE ET 
VALIDITÉ
Les prestations de formation sont réalisées conformément 
aux présentes Conditions Générales de Vente, sauf 
dérogation expresse mentionnée par les Conditions 
Particulières.
Les Conditions Particulières sont constituées par la 
fiche de stage considéré du catalogue des formations 
du CTICM, éventuellement accompagnée d’un devis. 
L’ensemble constitué par les Conditions Particulières et 
les Conditions Générales constitue l’offre du CTICM.
Les prix hors taxes sont établis sur les fiches de stages 
; ils sont valables durant toute l’année du catalogue. En 
cas de devis, la durée de validité de l’offre y est précisée. 
À défaut, elle est limitée à 3 mois à compter de sa date de 
réception par le demandeur. Au-delà, le CTICM se réserve 
le droit de pouvoir décliner une éventuelle commande 
ou de modifier ses conditions de prestation.
Les Conditions Particulières sont prioritaires par rapport 
aux présentes Conditions Générales.

> ARTICLE 2 : TEXTES EN VIGUEUR
Le CTICM réalise les missions qui lui sont confiées par 
référence aux textes législatifs, réglementaires et 
normatifs mentionnés dans les Conditions Particulières. À 
défaut de mention explicite, les textes de référence sont 
ceux applicables en France visant l’activité de formation.

> ARTICLE 3 : PRIX
Les prix comprennent :
- Les frais pédagogiques et les frais de la documentation 
remise aux stagiaires.
- Les repas de midi, lorsqu’il y a des enseignements le 
matin et l’après-midi encadrant le repas.
La participation de plusieurs stagiaires d’une même 
entreprise à un même stage donne lieu à une remise de : 
10 % pour 2 personnes, 15 % pour 3 personnes, 20 % pour 
4 personnes et au-delà.

> ARTICLE 4 : ACOMPTES, CONDITIONS DE 
PAIEMENT, INSCRIPTIONS
Le paiement des prestations et frais du CTICM est effectué 
conformément aux modalités prévues par les Conditions
Particulières de la prestation par virement, chèque, billet 
à ordre ou lettre de change au plus tard à 30 jours nets 
date de situation ou de facture (Loi NRE du 15 mai 2001).
La mise en vigueur du contrat part de la date de réception 
de l’acompte et de l’inscription écrite au stage.
En l’absence de convention de paiement par un 
organisme paritaire (ou autre) au plus tard le dernier 
jour de la prestation, le CTICM facturera directement à 
l’entreprise cliente.
L’obligation de payer les prestations et frais revenant au 

CTICM est inconditionnelle ; le paiement ne peut en être 
différé en raison d’une divergence sur les points de vue 
techniques exprimés par le CTICM ou d’un différend, quel 
qu’il soit.
Prise en charge totale ou partielle des frais pédagogiques 
de formation par un OPCA.
En cas de prise en charge totale ou partielle des frais 
pédagogiques de la formation par un OPCA, la demande de 
prise en charge incombe à l’employeur et doit être établie 
préalablement à la demande d’inscription. Les coordonnées 
de l’OPCA et le numéro du dossier correspondant doivent 
figurer explicitement sur le bulletin d’inscription. Si le 
Cacemi n’a pas reçu l’accord de prise en charge avant la 
fin de la formation, l’employeur devra payer l’intégralité du 
coût du stage au CTICM. Dans l’hypothèse où l’OPCA refuse 
ou interrompt, pour quelque motif que ce soit, la prise en 
charge préalablement accordée, l’intégralité des sommes 
dues au CTICM devra être payée par l’entreprise ou par le 
stagiaire dans le cas d’une inscription à titre individuel.
Dans le cas d’une annulation de la session du stage par le 
CTICM, l’employeur, l’OPCA ou le stagiaire est remboursé 
de la totalité du règlement éventuellement déjà effectué.

> ARTICLE 5 : DÉSISTEMENTS
Dans le cas où un stagiaire ne se présente pas au stage, 
la totalité des frais de stage est facturée à l’entreprise.
Tout désistement à un stage doit faire l’objet d’une 
confirmation écrite.
En cas d’annulation d’inscription parvenant au CTICM 
moins de 10 jours avant la date de début de stage, le 
CTICM facturera 50% du prix du stage. Dans ce cas ces 
frais ne pourront être imputés par l’entreprise au titre des 
actions de formation.
Ceci ne s’applique pas lorsque l’entreprise désigne un 
remplaçant au stage.
Tout stage commencé est entièrement dû et facturé à 
l’entreprise ; la totalité des documents est transmise à 
l’intéressé.

> ARTICLE 6 : REPORTS ANNULATIONS
En cas de nombre d’inscriptions insuffisant à un stage, 
le CTICM se réserve le droit de l’ajourner ou de l’annuler.

> ARTICLE 7 : DOCUMENTS
Les documents de stage constituent un support technique 
à la formation. Leur diffusion ou leur reproduction en 
dehors du stage est formellement interdite.

> ARTICLE 8 : TVA
Les prestations du CTICM, pour des clients résidents en 
France, sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée. 
Le montant de cette taxe, au taux en vigueur lors du 
règlement, vient s’ajouter au montant des factures 
présentées.

PRESTATIONS DE FORMATION STAGES CATALOGUE

Niv Niveau de fonction correspondant Diplôme
I et II Ingénieurs expérimentés en construction métallique Universitaires et grandes écoles
III Techniciens confirmés, ingénieurs non expérimentés en construction métallique BTS, DUT
IV Techniciens de bureau d’études BT, BTn baccalauréats professinnelsN

iv
ea

ux
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Code Intitulé Niveau Durée Prix Premier semestre 2012 Deuxième semestre 2012 Page
I II III IV (jours) (€ H.T.) J F M A M J S O N D

S’INFORMER 5

1-01 Le nouveau panorama normatif de la 
construction métallique 3 1 515 10-12 6

1-04

EN 1090-1 : exécution des structures en 
acier et des structures en aluminium. 
Partie 1 : exigence pour l’évaluation de la 
conformité des composants structuraux 
dans le cadre du marquage CE

2 1 030 7-8 7

CONCEVOIR EN CHARPENTE MÉTALLIQUE 8

2-01
Initiation à la construction métallique 
de bâtiment - systèmes constructifs et 
matériaux

2 840 19-20 9

2-02 Conception d’une ossature en acier de 
bâtiment 2 1 040 21-22 10

2-03 Spécificités de conception d’une 
ossature en acier de bâtiment 1 475 23 11

2-04 Passerelles pour piétons 2 1 100 25-26 12
RÉALISER LES OUVRAGES EN ACIER 13

3-01 Exécution des ouvrages en acier et la 
norme EN 1090-2 2 990 3-4 14

CONSTRUIRE ET GÉRER DURABLEMENT 15

4-01 Panorama du développement durable 
appliqué à la construction métallique 1 495 11 16

4-02 Protection anticorrosion et impacts 
environnementaux 2+1 1 425 27-28 

+29 17

4-03 Réglementation thermique et 
construction métallique 1 475 30 18

CALCULER SIMPLEMENT UNE STRUCTURE EN ACIER 20
5-01 Actions 3 1275 7-9 21
5-02 Rappel de résistance des matériaux 2 850 13-14 22
5-03 Analyse des structures 2 850 15-16 23
5-04 Vérification de résistance et de stabilité 3 1275 10-12 24
5-05 Calcul des assemblages 3 1375 14-16 25

ÉTUDIER UN BÂTIMENT INDUSTRIEL SELON LES EUROCODES 26
6-01 Actions - analyse globale 3 1445 13-15 27

6-02 Résistance des sections et des 
éléments 3 1445 3-5 28

6-03 Assemblages 3 1485 9-11 29
MAÎTRISER LES EUROCODES 30

7-01 EC0-EC1 - Bases de calcul et actions sur 
les structures 3 1 455 28-01 31

7-03 EC3 - Résistance ultime des sections 3 1 485 27-29 32
7-04 EC3 - Analyse globale 2 1050 24-25 33

7-05 EC3 - Résistance des barres aux 
instabilités 2 1050 26-27 34

7-06 EC3 - Assemblages 4 2080 21-24 35
7-07 EC3 - Calcul d’un bâtiment 5 2425 18-22 36
7-08 EC3 - Étude des chemins de roulement 3 1 460 8-10 37
7-09 EC3 - Éléments minces - éléments longs 2 1040 5-6 38
7-10 EC3 - Éléments minces - éléments plats 1 495 7 39

7-11
Les structures métalliques face aux 
séismes - Initiation bâtiments courants 
faiblement dissipatifs

2 1130 7-8 5-6 40

7-12
Les structures métalliques face 
aux séismes - Approfondissement  
structures à comportement  dissipatif

2 1130 26-27 41

MAÎTRISER LE RISQUE INCENDIE 42
8-01 Structure métallique et sécurité incendie 2 950 10-11 43

8-02
Conception à l’incendie des entrepôts 
métalliques soumis à la réglementation 
des ICPE (rubrique 1510) 

1,5 715 30-31 44

8-03 Calculs de flux thermiques émis par un 
incendie selon la méthode Flumilog 1 650 29 45

> ARTICLE 1 : DOCUMENTS DE L’OFFRE ET 
VALIDITÉ
Les prestations de formation sont réalisées conformément 
aux présentes Conditions Générales de Vente, sauf 
dérogation expresse mentionnée par les Conditions 
Particulières.
Les Conditions Particulières sont constituées par la 
fiche de stage considéré du catalogue des formations 
du CTICM, éventuellement accompagnée d’un devis. 
L’ensemble constitué par les Conditions Particulières et 
les Conditions Générales constitue l’offre du CTICM.
Les prix hors taxes sont établis sur les fiches de stages 
; ils sont valables durant toute l’année du catalogue. En 
cas de devis, la durée de validité de l’offre y est précisée. 
À défaut, elle est limitée à 3 mois à compter de sa date de 
réception par le demandeur. Au-delà, le CTICM se réserve 
le droit de pouvoir décliner une éventuelle commande 
ou de modifier ses conditions de prestation.
Les Conditions Particulières sont prioritaires par rapport 
aux présentes Conditions Générales.

> ARTICLE 2 : TEXTES EN VIGUEUR
Le CTICM réalise les missions qui lui sont confiées par 
référence aux textes législatifs, réglementaires et 
normatifs mentionnés dans les Conditions Particulières. À 
défaut de mention explicite, les textes de référence sont 
ceux applicables en France visant l’activité de formation.

> ARTICLE 3 : PRIX
Les prix comprennent :
- Les frais pédagogiques et les frais de la documentation 
remise aux stagiaires.
- Les repas de midi, lorsqu’il y a des enseignements le 
matin et l’après-midi encadrant le repas.
La participation de plusieurs stagiaires d’une même 
entreprise à un même stage donne lieu à une remise de : 
10 % pour 2 personnes, 15 % pour 3 personnes, 20 % pour 
4 personnes et au-delà.

> ARTICLE 4 : ACOMPTES, CONDITIONS DE 
PAIEMENT, INSCRIPTIONS
Le paiement des prestations et frais du CTICM est effectué 
conformément aux modalités prévues par les Conditions
Particulières de la prestation par virement, chèque, billet 
à ordre ou lettre de change au plus tard à 30 jours nets 
date de situation ou de facture (Loi NRE du 15 mai 2001).
La mise en vigueur du contrat part de la date de réception 
de l’acompte et de l’inscription écrite au stage.
En l’absence de convention de paiement par un 
organisme paritaire (ou autre) au plus tard le dernier 
jour de la prestation, le CTICM facturera directement à 
l’entreprise cliente.
L’obligation de payer les prestations et frais revenant au 

CTICM est inconditionnelle ; le paiement ne peut en être 
différé en raison d’une divergence sur les points de vue 
techniques exprimés par le CTICM ou d’un différend, quel 
qu’il soit.
Prise en charge totale ou partielle des frais pédagogiques 
de formation par un OPCA.
En cas de prise en charge totale ou partielle des frais 
pédagogiques de la formation par un OPCA, la demande de 
prise en charge incombe à l’employeur et doit être établie 
préalablement à la demande d’inscription. Les coordonnées 
de l’OPCA et le numéro du dossier correspondant doivent 
figurer explicitement sur le bulletin d’inscription. Si le 
Cacemi n’a pas reçu l’accord de prise en charge avant la 
fin de la formation, l’employeur devra payer l’intégralité du 
coût du stage au CTICM. Dans l’hypothèse où l’OPCA refuse 
ou interrompt, pour quelque motif que ce soit, la prise en 
charge préalablement accordée, l’intégralité des sommes 
dues au CTICM devra être payée par l’entreprise ou par le 
stagiaire dans le cas d’une inscription à titre individuel.
Dans le cas d’une annulation de la session du stage par le 
CTICM, l’employeur, l’OPCA ou le stagiaire est remboursé 
de la totalité du règlement éventuellement déjà effectué.

> ARTICLE 5 : DÉSISTEMENTS
Dans le cas où un stagiaire ne se présente pas au stage, 
la totalité des frais de stage est facturée à l’entreprise.
Tout désistement à un stage doit faire l’objet d’une 
confirmation écrite.
En cas d’annulation d’inscription parvenant au CTICM 
moins de 10 jours avant la date de début de stage, le 
CTICM facturera 50% du prix du stage. Dans ce cas ces 
frais ne pourront être imputés par l’entreprise au titre des 
actions de formation.
Ceci ne s’applique pas lorsque l’entreprise désigne un 
remplaçant au stage.
Tout stage commencé est entièrement dû et facturé à 
l’entreprise ; la totalité des documents est transmise à 
l’intéressé.

> ARTICLE 6 : REPORTS ANNULATIONS
En cas de nombre d’inscriptions insuffisant à un stage, 
le CTICM se réserve le droit de l’ajourner ou de l’annuler.

> ARTICLE 7 : DOCUMENTS
Les documents de stage constituent un support technique 
à la formation. Leur diffusion ou leur reproduction en 
dehors du stage est formellement interdite.

> ARTICLE 8 : TVA
Les prestations du CTICM, pour des clients résidents en 
France, sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée. 
Le montant de cette taxe, au taux en vigueur lors du 
règlement, vient s’ajouter au montant des factures 
présentées.

PRESTATIONS DE FORMATION STAGES CATALOGUE

Niv Niveau de fonction correspondant Diplôme
I et II Ingénieurs expérimentés en construction métallique Universitaires et grandes écoles
III Techniciens confirmés, ingénieurs non expérimentés en construction métallique BTS, DUT
IV Techniciens de bureau d’études BT, BTn baccalauréats professinnelsN

iv
ea

ux
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formation

2012

Construire en métal, un art, notre métier

> S’informer
> Concevoir en charpente métallique

> Réaliser les ouvrages en acier
> Construire et gérer durablement

> Calculer simplement une structure en acier
> Étudier un bâtiment industriel selon les eurocodes

> Maîtriser les eurocodes
> Maîtriser le risque incendie

Crédit photographique : P. 5 Laboratoire Glaxosmithkline aux Ulis, architecte Eurieult, maîtrise d’œuvre : MPS, charpente métallique : Serru. P. 8 
Parking aérien de l’aéroport de Toulouse - Blagnac, architecte François Gillard, SCAU, structure métallique Castel & Fromaget (groupe Fayat) 
P. 13 Odysseum, parking Circé à Montpellier, architecte mandataire : Brullmann Crochon et associés, architecte : atelier Patrice Genet, charpente 
métalique Cabrol/Fondeville. P. 15 La cité du design à Saint-Etienne, architectes Lin Finn Geipel et Giulia Andi, structure métallique Renaudat 
Centre construction P. 20 et 26 Laboratoire pharmaceutique Genzyme à Lyon, architectes Patriarche & Co, charpente métallique Gagne P. 30 
Aéroport de Brest, architectes DLRW Denis Dietschy, charpente métallique SMB P. 42 Cité des affaires à Saint-Etienne, architecte Manuelle 
Gautrand, constructeur métallique Baudin-Chateauneuf.

Construire en métal, un art, notre métier

Service formation 
Espace technologique  - L’orme des merisiers - Immeuble Apollo - 91193 Saint-Aubin
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Construire en métal, un art, notre métier

> S’informer
> Concevoir en charpente métallique

> Réaliser les ouvrages en acier
> Construire et gérer durablement

> Calculer simplement une structure en acier
> Étudier un bâtiment industriel selon les eurocodes

> Maîtriser les eurocodes
> Maîtriser le risque incendie

Crédit photographique : P. 5 Laboratoire Glaxosmithkline aux Ulis, architecte Eurieult, maîtrise d’œuvre : MPS, charpente métallique : Serru. P. 8 
Parking aérien de l’aéroport de Toulouse - Blagnac, architecte François Gillard, SCAU, structure métallique Castel & Fromaget (groupe Fayat) 
P. 13 Odysseum, parking Circé à Montpellier, architecte mandataire : Brullmann Crochon et associés, architecte : atelier Patrice Genet, charpente 
métalique Cabrol/Fondeville. P. 15 La cité du design à Saint-Etienne, architectes Lin Finn Geipel et Giulia Andi, structure métallique Renaudat 
Centre construction P. 20 et 26 Laboratoire pharmaceutique Genzyme à Lyon, architectes Patriarche & Co, charpente métallique Gagne P. 30 
Aéroport de Brest, architectes DLRW Denis Dietschy, charpente métallique SMB P. 42 Cité des affaires à Saint-Etienne, architecte Manuelle 
Gautrand, constructeur métallique Baudin-Chateauneuf.
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